
INFORMATION

L-Carnipur 500

L-carnitine biodisponible pour un apport ciblé 

La L-carnitine : Une substance endogène

La L-carnitine est une substance synthétisée naturellement et produite à partir des acides aminés lysine et méthionine.

On trouve la carnitine principalement dans la viande, c’est pourquoi l’alimentation végétarienne et végane contient peu

voire pas de carnitine. Si l’on excepte son apport par l’alimentation, la carnitine peut toutefois être produite par

l’organisme lui-même lorsque des cofacteurs essentiels, sous forme de divers micronutriments, se trouvent en

quantités suffisantes. Le taux global de L-carnitine dans le corps s’élève à environ 25 g. On la trouve en particulier dans

les tissus où se déroule le métabolisme des acides gras, par exemple le squelette et les muscles du cœur. La L-

carnitine contenue dans L-Carnipur 500 de Biogena est issue d’une fabrication standardisée et contrôlée et satisfait de

cette façon aux plus hautes exigences de qualité. Sa forte biodisponibilité fait de L-Carnipur 500 un complément

intéressant aux apports quotidiens en L-carnitine.

L-Carnipur 500 

• Contient de la L-carnitine, une substance endogène

Applications possibles: 

• Pour un apport ciblé en L-carnitine

• Pour un apport supplémentaire en L-carnitine dans le cadre d’une alimentation végétarienne

 

Micronutriments biodisponibles sous forme pure 

• Respecte le principe de pureté des substances

• Sans colorants, sans arômes

• Sans gluten

• Sans fructose

• Hypoallergénique

• Enveloppe de la gélule végane

• 100 % végétarienne 

• Qualité certifiée



INFORMATION

INGRÉDIENTS par dose journalière 2 gélules % VNR*

L-carnitine 1000 mg -

* % DE LA QUANTITÉ DE RÉFÉRENCE CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT DE L'UE 1169/2011.

INGRÉDIENTS

Tartrate de L-carnitine, hydroxypropylméthylcellulose (enveloppe de la gélule).

APPORT RECOMMANDÉ

1 gélule 2 fois par jour avec un grand verre d’eau avant ou pendant un repas.

REMARQUE

Complément alimentaire conformément à la directive européenne 2002/46/CE

UNITÉ D'EMBALLAGE ET CONTENU

120 gélules (emballage pour 2 mois), 97 g

Complément alimentaire : Le dosage quotidien recommandé ne doit pas être dépassé. Les compléments alimentaires ne sont pas un substitut pour une alimentation équilibrée et variée ainsi que pour
un mode de vie sain.  À conserver dans un endroit sec, à température ambiante et à l’abri de la lumière. Protéger de la chaleur. Tenir hors de portée des enfants. Convient aux diabétiques. Les
informations présentées n’offrent aucune garantie thérapeutique et ne sont en aucun cas un appel à l’automédication. Carnipure™ is a registered trademark of Lonza AG, Switzerland. Vcaps® Plus is a
trademark of Lonza or its affiliates, registered in the USA. Peut contenir des coquilles et des fautes d’impression. État : 20.03.2023.
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